
Développement social, santé 
communautaire & dynamiques 
participatives

Une formation postgrade de 15 crédits ECTS destinée aux 
professionnel-le-s de la santé, du travail social et du monde éducatif.
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Buts  >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Ce Certificat of Advanced Studies donne l’opportunité aux participant-e-s de
développer des compétences d’interventions dans le domaine du développement local. 
Les enseignements de cette formation sont construits et dispensés en regard des 
besoins de professionnel-le-s : 

•	 du travail social, 
•	 de la santé, 
•	 du monde de l’éducation, 
•	 de la coopération au développement et de l’aide humanitaire.

Au quotidien ces professionnel-le-s aident des personnes, des groupes à construire 
collectivement des solutions à leurs problèmes. Les acteurs concernés peuvent être 
des habitants qui cherchent à améliorer la qualité de vie dans leur quartier, des groupes 
d’élèves et des enseignants-e-s qui cherchent réponses à leurs préoccupations 
de santé et de vie communautaire. Les acteurs se sont encore des catégories de 
personnes touchées par un problème social ou sanitaire particulier, tel que l’exclusion, 
le chômage, une atteinte chronique, un handicap physique ou psychique, etc. 
A partir de situations concrètes amenées par les participant-e-s, la formation se 
propose de leur fournir des méthodes et des outils nécessaires au développement 
d’interventions qui permettent de créer ou d’asseoir des dynamiques participatives et 
citoyennes avec les populations partenaires et les réseaux existants.
La formation mobilise l’expérience des professionnel-le-s par des approches 
interactives suscitant la réflexion et l’implication.

Dispositifs et contenus de la formation   >>>>>>>>>>>>>>>>>

Compétences finales : 
A l’issue de cette formation, les participant-e-s seront à même : 

•	 D’analyser une situation et son contexte pour produire un diagnostic partagé.
•	 D’initier et réaliser des projets qui traduisent les politiques publiques, en créant 

des dynamiques entre les institutions concernées et considérant les positions 
de la société civile.

•	 D’intervenir auprès de groupes ou de collectivités de sorte à favoriser la 
démocratie locale, les dynamiques de réseau et à promouvoir les initiatives 
prises par la population.

•	 D’évaluer les effets des actions menées en lien avec les partenaires impliqués.
•	 De transférer les compétences ci-dessus à différents contextes
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Le CAS se compose de 2 modules :
Module A (MA) 
De l’observation à l’action 
(7 crédits ECTS – 70 h de cours)
Observation flottante du contexte ; mobilisation/participation et pratiques émancipatrices ; 
posture professionnelle en mouvement par la pratique de co-constructions. Retours 
critiques sur les politiques et les pratiques institutionnelles : l’Etat, l’associatif et les 
personnes.
Aspects éthiques, positionnements et altérité : société civile et contexte global ; travail 
avec les marges de la population (personnes migrantes, jeunes adultes en situation de 
pauvreté, autres groupes stigmatisés, etc.).
Coopération Nord-Sud et légitimité de l’action politique et justice sociale.

Module B (MB) 
Pratiques en contextes 
(8 crédits ECTS – 80 h de cours)
Expériences de référence (pratiques d’ailleurs, d’acteurs d’autres champs que celui de 
la formation). Stratégies et dispositifs d’intervention (mandat, missions et ressources 
institutionnelles, organisation de l’intervention).
Logiques classiques versus logiques participatives : travail sur les pratiques 
d’intervention des participant-e-s, confrontation à des modèles théoriques.
Processus d’évaluation collaboratif : visibilité des engagements, transparence des 
discours, débats entre acteurs.

Les travaux de certification sont inclus dans la validation des modules.
Cette formation permet d’obtenir 15 crédits ECTS.

Organisation de la formation  >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

La formation compte 25 jours de cours, répartis entre février 2012 et avril 2013. 

Elle est organisée en sessions de 2 jours par mois. La planification de chaque module 
est précisée à l’entrée en formation.
Les dates et les répartitions peuvent être modifiées par l’institution de formation 
en cas de situations particulières.

Un temps de travail personnel est attendu pour les deux  modules.
Les approches et méthodes pédagogiques utilisées sont en concordance avec les 
buts de la formation. Construites selon les principes de la formation d’adultes, elles 
entraînent une réelle implication des participant-e-s, au travers de :

•	 cours, conférences, visites exploratoires, travaux de groupe, analyse de 
pratique, lectures critiques, travail individuel, travaux dirigés.

Les modules A et B peuvent être suivis séparément pour autant que le-la participant-e 
présente un dossier démontrant les possibles en lien avec sa pratique. Le nombre 
de participant-e-s ne s’inscrivant qu’à un module est limité en fonction des personnes 
inscrites à la formation complète.
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Calendrier de la formation   >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>
 

MODULE A MODULE B

Session 01 Session 07
jeu 23 et ven 24 février 2012 jeu 18 et ven 19 octobre 2012

Session 02 Session 08
jeu 22 et ven 23 mars 2012 jeu 15 et ven 16 novembre 2012

Session 03 Session 09
jeu 19 et ven 20 avril 2012 jeu 13 et ven 14 décembre 2012

Session 04 Session 10
jeu 24 et ven 25 mai 2012 jeu 17 et ven 18 janvier 2013

Session 05 Session 11
jeu 21 et ven 22 juin 2012 jeu 21 et ven 22 février 2013

Session 06 Session 12
jeu 13 et ven 14 septembre 2012 jeu 21 et ven 22 mars 2013

Journée de clôture
Jeudi 18 avril 2013

	

Tout au long de la formation, 2 jours sont attribués aux travaux à distance et au 
développement d’un projet de terrain. 

Attention, les dates et les répartitions peuvent être modifiées par 
l’institution de formation en cas de situations particulières.



Développement social, santé communautaire & dynamiques participatives

Titre obtenu  >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Les participant-e-s qui auront satisfait à toutes les exigences de la formation 
recevront un Certificate of Advanced Studies en Développement social, santé 
communautaire & dynamiques participatives délivré par la HES-SO.

Conditions de certification  >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Pour obtenir la certification HES-SO, chaque participant-e doit avoir :

•	 participé de façon régulière et active (au moins 90% de présence) aux cours ; 

•	 obtenu la validation des deux modules de formation. 

Les modalités de validation seront précisées dans le règlement d’études, en début de 
formation.

Conditions d’admission  >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

•	 Etre titulaire d’un diplôme professionnel de la santé ou du travail social reconnu 
HES ou de niveau équivalent. 

•	 Avoir une activité professionnelle dans le champ de la santé et/ou du travail 
social qui permette le développement de nouvelles approches et les regards 
croisés. 

 

Lieux de formation  >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

La formation aura lieu à Genève, sur les sites de la HEdS et de la HETS.
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Responsable de la formation  >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Mme C. Badoux
HEdS Genève
Responsable du CAS
Avenue de Champel 47
CH - 1206 Genève
Tél. 022 388 56 82
claudine.badoux@hesge.ch

Formateurs  >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

HEdS, filière Physiothérapie

M. Jean-Luc Rossier 
Tél. 022 388 34 89
jean-luc.rossier@hesge.ch

Secrétariat de la formation  >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Mme O. Longo
HEdS Genève
Formation continue
Avenue de Champel 47
CH - 1206 Genève
Tél. 022 388 56 16
fc.heds@hesge.ch

Frais d’inscription et de formation  >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Les frais d’inscription se montent à CHF 200.-, cette somme n’est pas remboursable, 
même si la ou le candidat-e renonce à suivre la formation pour raisons médicales, 
personnelles ou institutionnelles.

Par ailleurs, le coût de la formation est de CHF 5’000.- pour l’ensemble du CAS payable 
avant le démarrage de la formation une fois l’inscription et le démarrage de la formation 
confirmés.

HETS, filière Travail social

M. Roland Junod  
Tél. 022 388 94 55
roland.junod@hesge.ch

M. Riccardo Rodari
Tél. 022 388 95 10
riccardo.rodari@hesge.ch
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Ce coût comprend :

•	 Les enseignements, encadrement, supervision, organisation, coordination et 
matériel pédagogique de type support de cours. 
 
Pour les inscriptions exceptionnelles à un seul module, le coût est de CHF 2’550.- 
pour le module A plus frais d’inscription et CHF 2’950.- pour le module B plus frais 
d’inscription.

Reconnaissance d’équivalence et/ou d’acquis

Toute demande de reconnaissance d’acquis ou d’équivalence peut être déposée 
auprès du secrétariat de la formation. Chaque situation est examinée par le comité 
pédagogique et avalisée par le comité de pilotage. Un émolument fixé à CHF 500.- 
s’applique lors de ce type de demande quel qu’en soit le résultat final.

Les participant-e-s sont personnellement responsables du paiement de leur formation, 
indépendamment du fait qu’ils reçoivent ou non des subsides.

Nous rappelons aux participant-e-s travaillant à Genève qu’ils peuvent bénéficier du
« chèque annuel de formation » d’un montant de CHF 750.- par an, que l’on peut 
obtenir pendant 3 années consécutives. Demandes à adresser à l’Office pour 
l’orientation la formation professionnelle et continue (OFPC) avant le début de la 
formation.
(Tél. 022 388 44 00 / site. www.geneve.ch/).

Désistement  >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>> 

En cas de désistement jusqu’à trois semaines avant le début des cours, le montant 
de la formation sans compter les frais d’inscription, est rétrocédé aux participant-e-s sur 
présentation de raisons explicites.

En cas de désistement dès trois semaines avant le début des cours, et jusqu’à la 
veille du premier jour de formation, la moitié du montant de la formation sans compter 
les frais d’inscription  est rétrocédée aux participant-e-s sur présentation de raisons 
explicites.

En cas de désistement dès la veille du premier jour de la formation, ou lors de 
l’interruption en cours de formation, aucun remboursement ne sera possible.
Seuls les désistements ou annulations signifiés par écrit seront pris en considération.



Modalités d’inscription  >>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Veuillez retourner le bulletin d’inscription (à commander ou télécharger sur notre 
site internet) :

	
1 mois avant le démarrage.
	
Secrétariat de la   
Formation continue 
HEdS – Genève
Avenue de Champel 47
CH - 1206 Genève
Tél. 022 388 56 30

fc.heds@hesge.ch

www.hesge.ch/heds/fc	
	

Les candidat-e-s sont prié-e-s de retourner :

c      Le formulaire d’inscription avec 1 photo
	
c      Le curriculum vitae

c      La lettre de motivation
	
c      La photocopie de leur-s diplôme-s
	
c      La photocopie lisible du récépissé postal du versement

ou la preuve du virement des frais d’ouverture de dossier 
(CHF 200.-)
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